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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Der Bundesrat legte dem Parlament einen im Jahr 1997 mit Thailand abgeschlossenen
Vertrag über die Überstellung von Straftätern zur Ratifizierung vor. Das Interesse der
Schweiz an diesem Vertrag liegt primär darin, dass dieser schweizerischen
Delinquenten erlaubt, ihre Strafe in einem schweizerischen Gefängnis zu verbüssen,
wovon man sich auch bessere Resozialisierungseffekte verspricht. Dieser Vertrag – der
einem Europarats-Übereinkommen nachempfunden ist – eröffnet freilich nur die
Möglichkeit einer Rückführung, ein Rechtsanspruch besteht jedoch nicht. Der
Hintergrund für diese nichtzwingende Regelung besteht darin, dass in Thailand die
allgemeinen Strafmasse, insbesondere aber diejenigen für Drogendelikte drastisch
höher sind als in der Schweiz, und die Schweiz nicht bereit war, diese thailändischen
Urteile in jedem Fall zu vollziehen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1999
HANS HIRTER

Der im Jahr 1997 mit Thailand abgeschlossene Vertrag über die Überstellung von
Straftätern wurde vom Parlament ratifiziert. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.06.2000
HANS HIRTER

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Der medial breit begleitete, traditionelle Jahresausflug der Regierung vor der
Sommerpause, etwas despektierlich auch «Bundesrats-Reisli» (Tages-Anzeiger, Blick)
oder «Bundesrats-Schulreise» (Obwaldner Zeitung) genannt, führte die amtierenden
Bundesrätinnen und Bundesräte 2019 in die Kantone Uri, Schwyz und Nidwalden.
Tradition wäre eigentlich, dass der Heimatkanton des amtierenden Bundespräsidenten
– 2019 war dies der Zürcher Ueli Maurer – besucht wird. Da Maurer bereits zum zweiten
Mal Präsident war und die Bundesratsersatzwahlen Ende 2018 für einige Diskussionen
über bisher bundesratslose Kantone gesorgt hatten, entschied sich der Finanzminister
für einen Besuch der drei Urkantone, die neben Schaffhausen noch nie eine Vertretung
in der Landesregierung stellen konnten. 
Die Reise startete im Bundesbriefmuseum – laut Ueli Maurer dem Ort, der «die Wurzeln
der Geschichte der Eidgenossenschaft» beherberge – und mit einem anschliessenden
Apéro mit der Bevölkerung in Schwyz (SZ), gefolgt von einer Schifffahrt mit dem Ziel
Altdorf (UR). Nach einer Übernachtung in Andermatt (UR) fand ein weiterer Kontakt mit
der Bevölkerung in Stans (NW) statt. 
In der Zeitung Blick zeigte sich Ignazio Cassis erfreut über den Ausflug, der «fast wie
eine Gruppentherapie» sei und die Exekutive zusammenschweisse. Und auch der
Reiseführer Ueli Maurer gab zu Protokoll, dass es gut tue, «mit den Leuten zu
plaudern». Simonetta Sommaruga hob hervor, dass es schön sei, dass man
untereinander auch mal über etwas anderes als Politik reden könne. Neo-Magistratin
Viola Amherd freute sich ob der Tipps der Bürgerinnen und Bürger für die
Regierungsarbeit. Die Stimmung wurde in Stans einzig durch einen Protest von
Mitarbeitenden der Pilatus Flugzeugwerke getrübt, die den Entscheid des EDA zur
Einstellung der Tätigkeiten von Pilatus in Saudi-Arabien und den Vereinigten Arabischen
Emiraten kritisierten. 
Die während der Reise sichtbare Harmonie im Gremium sei nicht gespielt, wagten viele
Medien zu kommentieren. Die «frostige Atmosphäre» und die «grosse Blockade» seien
in der Tat mehr Diskussion und Kompromisssuche gewichen – so die Basler Zeitung. Sie
schrieb dies den beiden neuen Bundesrätinnen Karin Keller-Sutter und Viola Amherd
zu. Vor allem Keller-Sutter suche Lösungen nach rechts und nach links, was zu einer
neuen Dynamisierung führe. Dies gefalle allerdings der SVP nicht: Die Mehrheiten
hätten sich noch mehr nach links verschoben, kritisierte etwa Thomas Aeschi (svp, ZG)
in der gleichen Zeitung. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.07.2019
MARC BÜHLMANN
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Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Après son séjour à Singapour, Didier Burkhalter s'est rendu à Séoul pour diriger, aux
côtés de son homologue sud-coréen Yun, Byung-se la conférence asiatique de l’OSCE
en tant que président du groupe de contact de l’OSCE avec les partenaires asiatiques.
Les discussions ont principalement porté sur les visions de l'Asie concernant une
coopération multilatérale dans le domaine de la sécurité.
En marge de la conférence, le conseiller fédéral a rencontré la présidente sud-
coréenne Park Geun-Hye. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Après la Corée du Sud et Singapour en 1991, puis la Chine en 1992, J.P. Delamuraz a
encore intensifié ses contacts avec les pays du Sud-Est asiatique; accompagné d'une
importante délégation de représentants de l'économie, il s'est rendu cette année en
Malaisie, à Hong Kong et en Thaïlande; l'objectif de ce voyage était d'améliorer les
relations économiques avec ces pays. Pour conclure sa tournée, le chef du DFEP s'est
également rendu en Corée du Sud pour la journée nationale suisse de l'exposition
mondiale de Taejon. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après la Chine en 1992, la Malaisie, Hong Kong et la Thaïlande en 1993, Jean-Pascal
Delamuraz a à nouveau intensifié ses contacts avec les pays d'Asie de l'Est et du Sud-
Est. Accompagné d'une importante délégation de représentants de l'économie suisse, il
s'est rendu cette année au Vietnam, puis en Indonésie dans l'optique d'établir de
nouvelles relations économiques avec ces pays. Le chef du DFEP s'est également
déplacé aux Etats-Unis, puis au Chili et en Argentine. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1994
LIONEL EPERON

Les Chambres fédérales ont approuvé à l'unanimité les conventions de double
imposition avec la République tchèque, la Fédération de Russie et la Thaïlande. Par
ailleurs, le Conseil fédéral a transmis ses messages concernant deux nouvelles
conventions de double imposition, l'une avec la République de Slovénie et l'autre avec
le Vietnam. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.10.1996
LIONEL EPERON

A son tour, le président de la Confédération, Arnold Koller, a entamé un voyage d'une
dizaine de jours en Asie au cours duquel il s'est rendu au Népal avant de participer au
Sommet de la francophonie qui s'est déroulé à Hanoï (Vietnam) dans le courant du mois
de novembre. Au terme de cette rencontre qui a consacré l'accession de l'ancien
secrétaire général de l'ONU, Boutros Boutros-Ghali, à la direction du secrétariat
général de l'organisation, le chef du DFJP s'est envolé pour la Thaïlande. Lors de cette
étape, Arnold Koller a pu signer un accord bilatéral d'extradition des prisonniers qui
permettra aux détenus suisses d'être remis à la justice fédérale après avoir purgé au
moins quatre ans de leur peine dans une prison thaïlandaise. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.11.1997
LIONEL EPERON

Le conseiller fédéral Adolf Ogi a effectué un voyage d’une semaine en Corée du Sud et
en Chine. Lors de son étape sud-coréenne, le ministre du DDPS a annoncé le maintien
des cinq militaires suisses engagés dans le cadre de la Commission des pays neutres
pour le contrôle de l’armistice avec la Corée du Nord. Il a également souligné qu’il
comptait sur le soutien des pays asiatiques pour la candidature de Sion aux JO 2006.
Critiqué à son retour pour son silence en Chine sur le sujet des droits de l’homme,
Adolf Ogi a expliqué que ses interlocuteurs n’étaient pas directement concernés par le
sujet. Le ministre de l’économie Pascal Couchepin lui a succédé quelques mois plus
tard sur ce continent. Accompagné d’une délégation commerciale, il a notamment
tenté de rassurer les dirigeants thaïlandais sur la présence des investisseurs suisses en
Asie. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Après que l’Assemblée fédérale a donné son accord à la ratification du texte, Joseph
Deiss a signé avec son homologue thaïlandais un accord, dit de transfèrement, qui doit
permettre aux Suisses condamnés en Thaïlande de purger une partie de leur peine en
Suisse. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Président de la Confédération durant l’année 2004, Joseph Deiss a effectué de
nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Irlande, où il s’est
entretenu avec le premier ministre irlandais Bertie Ahern au sujet des Bilatérales II. Au
mois de mars, il a effectué une visite officielle de quatre jours en Thaïlande afin
d’intensifier les relations économiques entre les deux pays. Il y a rencontré le premier
ministre thaïlandais, de même que le roi Bhumibol Adulaydej. Suite aux attentats
terroristes du 11 mars, le Président de la Confédération s'est rendu à Madrid pour
assister aux cérémonies officielles en hommage aux victimes. À la mi-mai, Joseph Deiss
a effectué un voyage à Paris en compagnie du conseiller fédéral Pascal Couchepin.
Outre la participation à la réunion ministérielle annuelle de l’OCDE, Joseph Deiss a
rencontré le Ministre d'Etat, Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
français Nicolas Sarkozy en marge de ce sommet. Ils se sont notamment entretenus sur
la question des Accords bilatéraux II. Suite à l’accord politique dans les négociations
bilatérales II, une délégation du Conseil fédéral composée Joseph Deiss, Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz, a été reçue à Bruxelles par la Commission européenne
au grand complet et par la vice-premier ministre de la République d’Irlande, Mary
Harney, en sa qualité de représentante de la présidence du Conseil de l’UE. Le chef du
DFE s’est ensuite rendu aux Pays-Bas à la fin du mois de mai. Après avoir visité la Cour
pénale internationale de La Haye, Joseph Deiss a partagé un dîner de travail avec le
premier ministre néerlandais et a finalement assisté à une réception donnée en
l’honneur de la reine Beatrix. Récemment entrée dans l’UE, la Slovénie a reçu une visite
éclair du Président de la Confédération à la fin juin. Les discussions avec le président
slovène ont porté, entre autres, sur les bilatérales bis. Fin juillet, c’est en Autriche que
le président de la Confédération s’est rendu, afin de rencontrer son homologue
autrichien Heinz Fischer. C’est dans l’optique de resserrer les liens économiques et de
relancer les investissements japonais que Joseph Deiss a effectué une visite de quatre
jours au Japon au mois d’octobre. Outre le premier ministre japonais Junichiro
Koizumi, il a rencontré le couple impérial, honneur rare pour un chef d’Etat. À la fin de
l’année, il a encore effectué une visite en République tchèque, accompagné d’une forte
délégation économique. Il a enchaîné une semaine plus tard par une visite au Mexique
(six mois après la visite officielle du président Vicente Fox en Suisse), également
accompagné d’une importante délégation des milieux d’affaires. Fin décembre, Joseph
Deiss s’est rendu au Burkina Faso pour le dixième Sommet de la Francophonie. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2004
ELIE BURGOS

Le conseiller fédéral Joseph Deiss a rencontré le ministre du commerce et de
l’industrie Kamal Nath, et celui des finances Palaniappan Chidambaram, lors d’une
visite de cinq jours en Inde au mois de janvier. Il était accompagné, lors de ce voyage,
par une douzaine de représentants de l’économie. Le chef du DFE a rencontré son
homologue polonais Piotr Wozniak à Varsovie, lors d’une visite en Pologne au début du
mois de mars. L’engagement de la Suisse en faveur de la Pologne dans le cadre de la
contribution suisse à la cohésion à l’UE a été au centre des discussions. En avril, Joseph
Deiss s’est rendu en Arabie Saoudite, où il a signé un accord sur la protection des
investissements dans les deux pays. Il s’est ensuite envolé pour le Koweït, où il a
successivement été reçu par l’émir, le prince héritier et le premier ministre. Lors d’une
visite de travail en Autriche au début du mois de mai, le conseiller fédéral s’est
entretenu avec le ministre autrichien de l’économie et du travail, Martin Bartenstein,
ainsi qu’avec celui de l’agriculture, des forêts et de l’environnement, Josef Pröll. Les
discussions ont notamment porté sur les rapports économiques entre la Suisse et
l’Autriche, leur politique de croissance et leur coopération dans la lutte contre la grippe
aviaire. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

En septembre, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l'approbation de
l'accord de libre-échange et de l'accord agricole entre les Etats membres de l'AELE et
ceux membres du Conseil de coopération des Etats arabes du Golfe (CCG). En termes
de volume des échanges commerciaux, le CCG deviendrait le troisième partenaire de
libre-échange de la Suisse. En décembre, le Conseil national a adopté le projet du
Conseil fédéral par 97 voix contre 1 et 52 abstentions. Les abstentionnistes étaient issus
principalement des rangs socialiste et écologiste. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Le Conseil des Etats a adhéré à l’unanimité à la décision du Conseil national d’adopter
l’accord de libre-échange et l’accord agricole entre l’AELE et les Etats arabes du
Golfe. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER
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Lors de la semaine verte internationale, le ministre de l’économie Johann N.
Schneider-Ammann s’est rendu à Berlin. Il y a notamment rencontré la ministre
allemande de l’Agriculture, Ilse Aigner, ainsi que Philipp Rösler, ministre de l’économie,
afin de discuter des relations économiques, notamment des questions fiscales, ainsi
que de la question délicate du bruit des avions. En février, le ministre s’est envolé pour
la Pologne avec une délégation économique. C’est ensuite aux portes de l’Europe, en
Turquie, que s’est déplacé Johann Schneider-Ammann afin d’approfondir les liens
bilatéraux économiques entre la Suisse et la Turquie. En vue de faire avancer divers
dossiers bilatéraux, le ministre a ensuite rencontré quatre commissaires européens à
Bruxelles. En mai, il s’est rendu à Paris pour y rencontrer son homologue français,
Michel Sapin, avec qui il a notamment évoqué l’accord récemment signé au sujet de
l’aéroport de Bâle-Mulhouse. Toujours en Europe, le ministre a ensuite pris part à une
réunion trilatérale avec ses homologues allemands et autrichiens. Puis, accompagné
d’une délégation économique, le conseiller fédéral s’est rendu en Chine pour renforcer
les relations de commerce entre les deux pays. Toujours en Asie, mais en octobre,
Johann Schneider-Ammann a accompagné la présidente de la Confédération à
l’assemblée annuelle du FMI et de la Banque mondiale à Tokyo. Un mois plus tard,
Singapour et la Malaisie ont accueilli le ministre suisse avec l’objectif d’intensifier les
liens économiques entre les deux pays. Ce voyage s’est conclu par de premières
négociations avec la Malaisie en vue d’un accord de libre-échange avec l’AELE. Johann
Schneider Ammann s’est ensuite rendu en Italie pour une visite de travail, la péninsule
étant le deuxième partenaire commercial de la Suisse. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER

La première ministre de la Thaïlande, Yingluck Shinawatra, a répondu à l’invitation du
président de la Confédération et s’est rendue à Berne en septembre. Cette rencontre a
permis aux deux parties de discuter de l’intensification des relations bilatérales. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.09.2013
EMILIA PASQUIER

Début avril, la conseillère fédérale Doris Leuthard s'est rendue à Riyad où elle a abordé
avec plusieurs ministres du gouvernement saoudien la coopération dans les domaines
de l'énergie, de l'eau et des transports entre les deux pays. 18

ANDERES
DATUM: 08.04.2014
CAROLINE HULLIGER

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Im August 2018 verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zum
Doppelbesteuerungsabkommen mit Saudi-Arabien. Dieses regelt insbesondere die
internationale Besteuerung von Unternehmensgewinnen und setzt diverse
Bestimmungen des BEPS-Projekts der OECD und G20 um. Auch die Kantone sowie
betroffene Wirtschaftsverbände unterstützten das Abkommen. 
Die WAK-NR sistierte aber das Geschäft im November 2018 mit 23 zu 0 Stimmen noch
bevor es in den Nationalrat gelangte. Die Kommission forderte im Nachgang des Mordes
am saudi-arabischen Journalisten Jamal Kashoggi eine Überprüfung der
zwischenstaatlichen Beziehungen mit Saudi-Arabien. Nachdem der Bundesrat der
Kommission im Herbst 2019 seine Aussenpolitische Strategie dargelegt hatte, vertrat
eine Mehrheit der Kommissionsmitglieder die Ansicht, dass sich die Schweiz nur im
Dialog mit Saudi-Arabien für die Durchsetzung der Menschenrechte einsetzen könne.
Obwohl der Inhalt des Doppelbesteuerungsabkommens grundsätzlich unumstritten war,
wollte eine Minderheit die Sistierung fortsetzen. Die Kommission beschloss schliesslich
mit 11 zu 6 Stimmen (bei 5 Enthaltungen), die Sistierung aufzuheben. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.08.2018
AMANDO AMMANN
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Vom 26. bis zum 29. Oktober 2019 besuchte Bundespräsident Ueli Maurer in Begleitung
einer Finanzdelegation die Vereinigten Arabischen Emirate (VAE) und Saudi-Arabien,
die beiden wichtigsten Handelspartner der Schweiz in der Golfregion. Damit holte der
Bundespräsident den bereits für 2018 angesetzten, aber aufgrund des Mordes am
saudi-arabischen Journalisten Jamal Khashoggi verschobenen Besuch nach. Das
Verhältnis zwischen der Schweiz und Saudi-Arabien sei in jüngerer Vergangenheit
zudem auch wegen der Affäre um die Pilatus Flugzeugwerke belastet, analysierte der
Tages-Anzeiger.
Ziele des Besuchs waren unter anderem die Weiterentwicklung der bilateralen
Beziehungen und die Umsetzung verschiedener wirtschaftlicher und steuerlicher
Abkommen mit den beiden Staaten. Auch Fragen der Rechtsstaatlichkeit, der
Demokratie und der Menschenrechte standen gemäss offizieller Medienmitteilung auf
dem Programm. Auf seiner Reise machte Maurer zuerst in den VAE halt, wo er
gemeinsam mit seiner Delegation an einem finanzpolitischen Dialog zur Stärkung der
bilateralen Wirtschaftsbeziehungen teilnahm. Symbolisch setzte er zudem den ersten
Spatenstich auf dem Gelände der Expo 2020, womit er den Baubeginn des umstrittenen
Schweizer Pavillons einläutete. Am 28. Oktober folgte die Teilnahme an der «Future
Investment Initiative», einem Investorengipfel in Riad (Saudi-Arabien). Auch ein
Empfang beim saudischen König Salman bin Abd al-Aziz Al Saud und Prinz Mohammed
bin Salman war Teil des offiziellen Besuchs. 
Der Besuch zog sowohl in der Schweiz wie auch international Kritik auf sich.
Parlamentarierinnen und Parlamentarier von links bis weit ins bürgerliche Lager
kritisierten die Reise Maurers. Für Unmut sorgte vor allem, dass die Reise erst einen Tag
im Voraus angekündigt worden war. Für Sibel Arslan (basta, BS) war eine derartige
«Nacht-und-Nebel-Aktion» nicht akzeptabel. Auch weitere Mitglieder der APK-NR
hinterfragten die Motivation und Umstände des Staatsbesuchs. Für den Tages-Anzeiger
ging es Maurer «offensichtlich um die Interessen des Wirtschafts- und Finanzplatzes
Schweiz», da Schweizer Banken je nach Schätzungen bis zu 300 Mrd. Dollar an
saudischem Vermögen verwalteten. Darauf deute auch die Zusammensetzung der
Delegation hin, zu der neben dem Präsidenten der Schweizerischen Bankiervereinigung
auch Vertreter von UBS und CS gehörten. Der Blick warf der Schweizer Delegation
hingegen vor, sich für die PR-Offensive zur Rehabilitierung des saudischen Kronprinzen
Mohammed bin Salman, der für den Mord an Kashoggi mitverantwortlich gemacht
wurde, instrumentalisieren zu lassen. 21

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 25.10.2019
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

Au mois de décembre 2018, le Conseil fédéral publiait son rapport en réponse au
postulat «Bons offices. Faire un bilan des démarches de facilitation et de médiation
de la Suisse au niveau international». A titre de rappel, la notion de «bons offices»
regroupe différentes actions menées par la Suisse en faveur de la promotion de la paix:
les mandats de puissance protectrice et de représentation d'intérêts étrangers, la
politique d’État hôte – organisation de conférences ou de négociations de paix sous
l'égide de la Suisse ou celui de l’ONU – ainsi que l'ensemble des activités relatives à la
facilitation du dialogue et à la médiation. Le rapport fait ainsi état des mandats de
puissance protectrice exercés notamment par la Suisse en Iran pour les Etats-Unis et
l'Arabie saoudite, en Géorgie pour la Russie ou encore en Egypte pour l'Iran. Dans le
domaine de la médiation, le Conseil fédéral se félicite de pouvoir compter sur «un
solide réseau de contacts et des relations soigneusement entretenues depuis de
longues années», ayant par exemple permis à la Suisse d'exercer une médiation entre
l’Arménie et la Turquie en 2009 ou d'assurer des mandats de soutien tels que ceux
exercés depuis 2012 dans le contexte des conflits en Colombie ou au Myanmar. Si les
bons offices permettent à la Confédération de se profiler sur la scène internationale et
facilitent sous certains aspects le développement de la politique extérieure helvétique,
ils sont également synonymes de véritable valeur ajoutée. «Ils servent l’image de la
Suisse», peut-on finalement lire en conclusion du rapport de l'exécutif fédéral. 22

BERICHT
DATUM: 14.12.2018
AUDREY BOVEY
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Auslandschweizer

Comme en 2014, le nombre des Suisses à l'étranger a encore augmenté. Selon la
statistique des étrangers du DFAE, il est passé de 746'885 à 761'930, ce qui représente
une hausse d'un peu plus de 2%, soit 15'045 citoyens suisses en plus vivant à l'étranger.
La plus forte hausse en nombre absolu a été enregistrée en France (+4'173 personnes)
et en Allemagne (+2'103 personnes), tandis que celle en pourcentage a été à nouveau
recensée en Asie (+3.5%). Les autres pays qui ont accueilli plus de Suisses par rapport à
2014 sont notamment les Etats-Unis (+1'522 personnes), la Grande-Bretagne (+1'216
personnes), Israël (+744 personnes), l'Autriche (+486 personnes) et la Thaïlande (+420
personnes). Notons que deux tiers des Suisses de l'étranger vivent en Europe,
principalement dans les pays limitrophes de la Suisse. 23

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

Entwicklungspolitik

Bien que l'aide au développement ait subi certaines coupes budgétaires, les
engagements pris par la Confédération furent nombreux en 1993. Des accords de
financements mixtes ont été conclus avec le Vietnam, la Thaïlande et le Pakistan.
Plusieurs négociations sur des actions bilatérales de désendettement se sont déroulées
en 1993; des accords de réduction de dette ont ainsi pu être conclus avec la Bolivie, le
Honduras, le Nicaragua, le Pérou, la Jordanie, le Mozambique, la Tanzanie et la Zambie.
Des aides à la balance des paiements ont également été octroyées à l'Ethiopie, au
Vietnam, à Madagascar et à l'Ouganda. Enfin, des accords bilatéraux de consolidation
et de rééchelonnement de dettes ont été signés avec le Brésil, le Honduras, la Guinée,
le Mali et la Sierra Leone. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

La Suisse a participé à la 10e Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le
Développement (CNUCED) tenue à Bangkok. La délégation helvétique s’est réjouie de
l’amélioration sensible du climat de dialogue suite à l’échec de Seattle, relevant que cet
événement a permis d’accélérer la prise de conscience quant aux besoins de
coopération entre les différents acteurs internationaux. La Confédération a pris
principalement part aux discussions sur la gestion des politiques publiques (good
governance) et la suppression des barrières et des quotas pour les pays les moins
avancés, mesure à laquelle la Suisse s’est montrée très défavorable. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.02.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le raz-de-marée (« tsunami » en japonais) qui a frappé l’Asie le 26 décembre 2004 a
fait plusieurs centaines de milliers de morts. La Thaïlande, l’Indonésie, le Sri Lanka et
l’Inde ont été les pays les plus touchés par la catastrophe. Le DFAE a immédiatement
annoncé l’envoi d’une aide d’urgence aux victimes et le Conseil fédéral a demandé au
DDPS de mettre un détachement de l’armée suisse à disposition du Haut Commissariat
des Nations Unies (HCR), afin de lui fournir un appui dans le cadre de son action d’aide
humanitaire à Sumatra (contingent de 3 hélicoptères Super Puma et une cinquantaine
de soldats non armés). Un mois après le passage du raz-de-marée, 175 ressortissants
suisses étaient encore portés disparus. Si la Chaîne du bonheur a récolté presque 200
millions de francs en Suisse, plus de 4 milliards de francs d’aide ont été promis par
quelque 60 pays. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.12.2004
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI
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En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 28

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil fédéral a décidé de lever l'interdiction, en vigueur depuis l'invasion du
Koweit, d'exporter du matériel de guerre en direction de trois pays de la péninsule
arabique, à savoir l'Arabie saoudite, le Bahrein et les Emirats arabes unis*.
L'interdiction touchant la Turquie a également été assouplie. Par contre, les
restrictions concernant la Chine ont été maintenues en raison de la situation des droits
de l'homme qui y règne. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.1992
ANDRÉ MACH

Pour la première fois depuis 1988, le montant des exportations suisses de matériel de
guerre a légèrement augmenté en 1993; il s'est élevé à 260,2 millions de francs (+0,5%
par rapport à 1992), ce qui représente 0,28% de la valeur totale des exportations. Le
plus gros client individuel a été la Malaisie, avec 50,7 millions de francs, suivie par
l'Allemagne (41,5) et l'Arabie Séoudite (36,9). 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

Atteignant un nouveau record négatif, le montant des exportations suisses de matériel
de guerre a diminué de 15.1% en 1994 par rapport à l'année précédente; il s'est élevé à
CHF 220.9 millions, ce qui représente 0,23% de la valeur totale des exportations
helvétiques. Le plus gros acheteur de ce type de matériel a été l'Arabie Saoudite, avec
CHF 43.3 millions. Suivent la Thaïlande (27.6), l'Allemagne (24.6) et l'Inde (23.0). 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.01.1994
LIONEL EPERON

En puisant dans son excédent de recettes, la Garantie contre les risques à
l’exportation (GRE) a remboursé 100 millions de francs à la Confédération durant
l’année sous revue. Le reste des avances à payer s’élevait encore à 550 millions de
francs en fin d’année, malgré une augmentation de 25% de l’engagement de la GRE. En
tout, les remboursements effectués ces six dernières années s’élèvent à 1108 millions
de francs. En 2000, l’engagement de la GRE s’est focalisé sur la Turquie, le Mexique, la
Chine, l’Iran et l’Indonésie, en fonction de la taille des marchés conclus – la moitié de
l’aide financière de la GRE a été investi envers ces cinq pays. De plus, trois grands
projets en Iran, en Thaïlande et au Mexique ont reçu des garanties conséquentes. Afin
de mieux cerner les risques d’abus ou de malversations liées à la distribution de ces
sommes, une motion Aeppli (ps, ZH) a été déposée au Conseil national. Après avoir pris
connaissance des exigences de cette dernière – modifications législatives afin de
garantir que les opérations d’exportations concernées ne soient en aucune manière
liée à des actes de corruption –, le Conseil fédéral a proposé de classer la motion au
motif que celle-ci reprenait les points contenus dans les dispositions récentes du
gouvernement. Le Conseil national a suivi cette proposition. 32

MOTION
DATUM: 06.10.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Lors de la présentation des nouvelles orientations de la politique extérieure, le Conseil
fédéral a confirmé les intérêts que la Suisse portait à la conclusion d’un accord de
libre-échange avec les Etats-Unis, deuxième partenaire commercial de la
Confédération. Le gouvernement a d’ailleurs mis à l’examen l’opportunité d’un tel
accord auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco). Au début du mois de juin, le
Conseil fédéral a chargé le DFE d’entamer des discussions exploratoires avec les Etats-
Unis. Après avoir reçu le feu vert de ces derniers pour entamer des discussions, le
conseiller fédéral Joseph Deiss s’est rendu à Washington durant deux jours, à la mi-
juillet, pour analyser la possibilité d’ouvrir des négociations sur un tel accord. L’Union
suisse des paysans (USP), inquiète des colossales capacités d’exportation des
Américains, n’a pas tardé à réagir, et a menacé de lancer le référendum, dans le cas où
un accord de libre-échange serait conclu. Les Etats-Unis ont toutefois déclaré, peu de
temps après la visite de Joseph Deiss, qu’ils doutaient de l’intérêt d’un tel accord. Au
point mort jusqu’en fin d’année, les négociations devraient toutefois reprendre début
2006. George W. Bush, le président américain, a en effet déclaré en fin d’année que la
Suisse faisait partie des pays (avec l’Egypte, la Corée du Sud et la Malaisie) avec lesquels
il entendait passer rapidement un accord de libre-échange. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.11.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à cinq projets d’arrêtés fédéraux
concernant les accords de promotion réciproque des investissements avec la Serbie-
Monténégro, le Guyana, l’Azerbaïdjan, l’Arabie Saoudite et la Colombie. En fin d’année,
le Conseil des Etats, en tant que premier conseil, a ratifié ces cinq accords à
l’unanimité. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil national a suivi la décision du Conseil des Etats et approuvé sans discussion
les cinq accords de promotion réciproque des investissements avec la Serbie-
Monténégro, le Guyana, l’Azerbaïdjan, l’Arabie Saoudite et la Colombie présentés aux
chambres en 2006. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2007
ELIE BURGOS

En mars, le Conseil fédéral a refusé d'autoriser de nouvelles ventes d'armes au Pakistan,
à l'Arabie saoudite et à l'Egypte en raison de leur contexte politique respectif et de leur
respect des droits de l'homme jugé déficient. Les autorisations accordées avant cette
décision ont toutefois été maintenues. En 2009, l’Arabie saoudite a en conséquence
été le deuxième plus grand acheteur avec 132 millions de francs juste après l’Allemagne
avec 138 millions de francs. Le DFE a annoncé que la Suisse a exporté 727,7 millions de
francs de matériel de guerre vers 74 pays. Ce qui représentait une augmentation de
0,8% par rapport à l’année précédente et une part de 0,39% des exportations totales
de l’année sous revue. Il a également annoncé avoir autorisé 2493 demandes sur les
2504 qui avaient été faites (99,5%), 11 demandes ont été refusées pour sept pays de
destination. 36

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Les exportations suisses de matériel de guerre ont baissé en 2010 (-12%) pour
atteindre 640,5 millions, soit l’équivalent de 0,32% des exportations totales de
marchandises. Sur l’ensemble des ventes, 17,7% consistent en des armes de tous
calibres destinées principalement à des entreprises de commerce ou industrielles et à
des forces de police. Elles ont concerné soixante-neuf pays, dont les principaux sont
l’Allemagne (134,3 millions), l’Arabie Saoudite, (132,6 millions), la Grande-Bretagne (51,1
millions), la Belgique (44,8 millions) et l’Espagne (32,6 millions). Parmi les 2363
demandes d’exportation (+5,9% par rapport à 2009), 2357 ont été autorisées par le
SECO pour un montant de 1,5 milliard de francs. Parmi les 66 demandes de préavis des
entreprises exportatrices, 45 ont reçu une décision positive. L’Arabie Saoudite ne
dispose plus d’autorisation d’exportation de matériel de guerre depuis l’année
précédente, toutefois le Conseil fédéral a autorisé la livraison des commandes faites
avant cette décision. S’agissant des destinations, 61,5% des exportations se sont
dirigées vers des destinations européennes, 8,1% vers l’Amérique et 29,2% vers l’Asie. 37

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 22.02.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Au cours d’une année 2012 marquée par une situation économique défavorable, les
exportations ont légèrement augmenté de 1,5%, à 200,9 milliards de francs. Le
troisième trimestre a connu la hausse la plus importante faisant suite à une baisse des
exportations au cours du deuxième trimestre. Contrairement à l’année précédente, les
prix ont renchéri (+1,7%). Le renforcement des exportations a été observé
principalement dans trois branches: l’horlogerie (+11%), l’industrie chimique et
pharmaceutique (+5,8%) et les denrées alimentaires, boissons et tabacs (+3,4%). Ces
augmentations tranchent avec l’évolution du papier et des arts graphiques (-13%), qui
recule pour la cinquième année consécutive. Le commerce d’export a reculé avec
l’Europe (-1%), la Chine (-12%) et l’Inde (-10%). Ce recul a cependant été compensé par
une forte demande émanant de d’Arabie Saoudite (+23%), de Singapour (+14%), des USA
(+12%), du Canada (+9%) et de l’Amérique latine (+10%). 38

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.02.2012
EMILIA PASQUIER

Les exportations de matériel de guerre en 2012 ont représenté un total de 700,4
millions de francs. Ce montant reflète une baisse de 20% des exportations par rapport
à 2011. Les exportations ont été effectuées dans 68 pays, avec en tête l’Allemagne
(245,5 millions de francs), les Emirats Arabes Unis (132,8 millions) et l’Italie (61,1
millions). Un cas particulier a marqué l’année sous revue: la livraison d’avions militaires
d’entraînement non armés avec les Emirats Arabes Unis a été soumise à la loi sur le
matériel de guerre, alors qu’elle aurait dû être soumise à la loi sur le contrôle des biens.
Ce changement a été rendu possible car au moment de la demande, il n’était pas
possible d’exclure l’armement de ces avions sur sol suisse. En outre, 29 demandes de
préavis visant à obtenir une autorisation d’exporter avec un client ont été refusées sur
79 déposées. Les demandes refusées proviennent principalement d’Afrique et d’Asie.
Les autorités suisses ont témoigné d’une grande prudence concernant les exportations
vers les pays touchés par le printemps arabe. Premièrement, le gouvernement
n’accorde plus de nouvelles autorisations pour l’exportation de matériel de guerre vers
l’Egypte, le Pakistan et l’Arabie Saoudite depuis 2009. Deuxièmement, la Suisse a
autorisé principalement l’exportation de systèmes de défense aérienne qui ne s’avèrent
pas utilisables contre une population civile. 39
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Comme en 2012, les exportations n’ont que peu augmenté au cours de l’année 2013
totalisant un montant de 201,8 milliards de francs (+0,8%). De même, l’augmentation
des prix a été relativement faible (+0,8%). En comparaison avec l’année précédente,
seul le dernier trimestre a révélé une évolution positive. En se penchant sur les
différentes branches, on observe que les augmentations d’exportation les plus
importantes se trouvent dans l’industrie des denrées alimentaires, boissons et tabacs
(+7,1%, notamment l’exportation de café avec une augmentation de 17%), l’industrie des
matières plastiques (+5,3%) et les instruments de précision (+3,3%). A l’inverse, les
exportations dans les secteurs de l’industrie du papier et des arts graphiques (13,0%),
l’industrie des machines et de l’électronique (-9,7%) et l’industrie métallurgique (-8,4%)
ont reculé. Pour ce qui est des partenaires économiques, il faut noter l’accentuation
des exportations vers le Mexique (+12%), la Chine (+11%) et l’Arabie Saoudite (+8%). Ces
résultats contrastent particulièrement avec le résultat des exportations avec l’Inde (-
24%) et le Japon (-12%). Concernant l’Europe, les exportations ont subi une légère
baisse (-1%), baisse qui s’explique en partie par le changement de méthode pour le
relevé du courant électrique. 40
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Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
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(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 41

Au mois d'octobre 2017, le canton de Thurgovie a déposé une initiative demandant
l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie
et le maintien de la protection douanière à un niveau identique à celui jusqu'alors en
vigueur. Les arguments des initiants sont quasi-similaires à ceux développés dans le
contexte de la motion déposée par le conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD):
dénonciation des procédés de déforestation et d'expropriation des populations locales
dans les pays producteurs, mise en lumière des risques pour la santé publique liés à la
consommation d'huile de palme dans les pays importateurs, ou encore avertissement
quant à la disparition potentielle des productions oléagineuses locales au profit de
produits importés financièrement plus avantageux.
En septembre 2018, la CPE-CE s'est penchée sur la question en examinant
simultanément l'initiative thurgovienne, l'initiative déposée par le canton de Genève en
vue d'exclure l'huile de palme des discussions de libre-échange avec la Malaisie et
l'Indonésie, ainsi que la motion Grin évoquée précédemment. Si la commission n'a pas
jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié avec la Malaisie et opté pour le refus de l'ensemble des interventions
précitées, elle a néanmoins déposé une nouvelle motion, dont le texte charge le Conseil
fédéral de s'assurer que les procédures de libre-échange ne nuisent en aucun cas à la
production suisse d'oléagineux. 42

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.10.2017
AUDREY BOVEY

Le 27 février 2018, le canton de Genève a déposé une initiative demandant l'exclusion
de l'huile de palme et de ses dérivés des discussions de libre-échange entre la Suisse
et la Malaisie et l'Indonésie.
En septembre 2018, la CPE-CE s'est penchée sur la question en examinant
simultanément l'initiative genevoise, ainsi que les interventions 16.3332 et 17.317. Si la
commission, en optant pour le refus de l'ensemble des interventions précitées, n'a pas
jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de palme des procédures de libre-échange,
elle a néanmoins déposé une nouvelle motion, demandant au Conseil fédéral de
s'assurer qu'aucune concession susceptible de nuire à la production suisse
d'oléagineux ne soit octroyée à l'occasion des négociations menées avec la Malaisie et
l'Indonésie. 43

STANDESINITIATIVE
DATUM: 27.02.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de février 2018, le Conseil national s'est penché sur la motion Grin (udc, VD),
dont le texte prescrit l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié entre les pays de l'AELE et la Malaisie (Négociations avec la Malaisie, sans
l'huile de palme!). Le conseiller national vaudois et ses co-signataires issus en majorité
du groupe parlementaire de l'Union démocratique du centre – même si l'on retrouve
également des élus verts, socialistes et un démocrate-chrétien – déplorent
premièrement les conséquences qu'engendre, en Malaisie, la culture des palmiers à
huile. A ce titre, sont notamment évoquées les problématiques de déforestation ou
d'expropriation des populations locales au profit de larges exploitations. De plus, les
auteurs de la motion craignent que l'abolition des barrières douanières relatives au
commerce de l'huile de palme ne nuise à la production d'oléagineux en Suisse, et plus
particulièrement à la culture locale du colza. Sont finalement mentionnés les risques
pour la santé publique associés à la consommation d'une huile dont il a été démontré
que la teneur en acides gras saturés est bel et bien excessive, ainsi que la toxicité des
pesticides utilisés pour la production de l'huile en question.
Malgré les effets négatifs énoncés précédemment, le Conseil fédéral propose le rejet
de la motion Grin. En premier lieu, la production d'huile de palme serait synonyme de
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création d'emplois et de lutte contre la pauvreté dans les pays exportateurs. L'exécutif
national rappelle également les mesures prises par les Etats parties en faveur de la
promotion d'un commerce durable et respectueux des droits fondamentaux des
travailleuses et travailleurs. Il est par ailleurs précisé que le contenu de l'accord de
libre-échange négocié avec la Malaisie s'inscrit en conformité avec la politique agricole
nationale, tout en prenant en compte les éventuelles retombées sur le marché
intérieur. Quant aux inquiétudes exprimées à l'égard des risques de santé publique, le
Conseil fédéral renvoie aux arguments exposés dans le contexte de l'interpellation
15.4125, à savoir que l'important est avant tout de respecter les prescriptions de la
pyramide alimentaire.
Sous la coupole fédérale, la chambre du peuple s'est prononcée en faveur de l'adoption
de la motion (140 voix pour, 35 contre et 10 abstentions), faisant fi des mises en garde
du conseiller fédéral Schneider-Ammann. En effet, selon le chef du DEFR, l'huile de
palme constituerait, aux yeux des autorités malaisiennes, un élément non négociable,
susceptible de compromettre la conclusion de l'accord de libre-échange avec ce pays
d'Asie du Sud-Est.
En septembre 2018, la CPE-CE a examiné simultanément la motion Grin, ainsi que les
interventions 17.317 et 18.303. Si la commission, en optant pour le refus de l'ensemble
des interventions précitées, n'a pas jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de
palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie, elle a néanmoins déposé
une nouvelle motion, dont le texte charge le Conseil fédéral de s'assurer que les
procédures de libre-échange ne nuisent en aucun cas à la production suisse
d'oléagineux. 44

Les deux chambres du Parlement fédéral ont, au mois de mars 2018, pris acte du
rapport sur la politique économique extérieure menée par la Suisse durant l'année
2017. Outre la priorité accordée à la protection des investissements internationaux, le
compte rendu aborde également la thématique des relations économiques de la Suisse
avec l'UE. Il est notamment mis en évidence que l'application dite "light" de l'initiative
du 9 février 2014 a non seulement rendu possible le maintien des bilatérales, mais
également l'entrée en vigueur de la mise à jour de l'accord sur les entraves techniques
au commerce – soit l'un des sept accords constituant le paquet des «Accords
bilatéraux I». A la fin de l'année 2017, l'Union européenne a néanmoins opté pour une
reconnaissance limitée de l'équivalence de la bourse suisse, une décision qualifiée,
dans le présent rapport, de «discriminatoire» et «injustifiée».
En ce qui concerne les perspectives pour l'année 2018, la Suisse s'engage, dans un
contexte post-Brexit, au maintien des contacts avec le Royaume-Uni, afin «d'assurer
une transition sans heurts des relations économiques bilatérales avec ce pays». Il est
également précisé que le Conseil fédéral accordera une importance particulière à la
conclusion de nouveaux accords de libre-échange, ainsi qu'au développement de
mesures facilitant l'ouverture de marchés étrangers aux entreprises suisses – à ce titre,
sont notamment cités l'Equateur, l'Indonésie, l'Inde, la Malaisie et le Vietnam.
Différents éléments ont été mis en lumière dans les rangs du Parlement. Si la qualité du
rapport a volontiers été saluée, Denis de la Reussille (pst, NE), au nom du groupe des
Verts, a notamment plaidé en faveur d'une politique suisse de protection des
investissements respectueuse des aspects sociaux, environnementaux et de santé
publique. Au Conseil des Etats, Didier Berberat (ps, NE) est lui revenu sur la double
problématique entourant la question du libre-échange, en référence aux positions de
certains élus généralement situés à la gauche du spectre politique helvétique, ainsi qu'à
l'attitude de l'Union suisse des paysans dans le cadre des discussions relatives aux
accords négociés avec le Mercosur: «D'un côté, vous avez ceux qui considèrent,
souvent à juste titre, que les critères sociaux et environnementaux sont insuffisamment
pris en compte dans les accords de libre-échange. De l'autre côté, vous avez les
apôtres du protectionnisme conservateur.» 45
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Le 3 septembre 2018, la CPE-CE a déposé la motion intitulée "Aucune concession en
ce qui concerne l’huile de palme", enjoignant le Conseil fédéral de s'assurer que les
accords de libre-échange négociés avec la Malaisie et l'Indonésie n'impactent pas
négativement la production helvétique d'oléagineux. De surcroît, le texte de la motion
demande le respect du critère de durabilité dans les processus de production et de
commercialisation de l'huile de palme, ainsi que la mise en place de standards
internationaux.
La motion de la CPE-CE s'inscrit en réponse aux interventions 16.3332, 17.317 et 18.303,
auxquelles il est proposé de ne pas donner suite. 46

MOTION
DATUM: 03.09.2018
AUDREY BOVEY

01.01.90 - 01.01.20 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Au mois de septembre 2018, le Conseil des Etats a décidé de ne pas donner suite à
l'initiative prévoyant l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié avec la Malaisie, déposée par le canton de Thurgovie. L'initiative en question
n'a pas suscité davantage de commentaires, les représentants de la chambre des
cantons estimant que tout avait déjà été dit à l'occasion du traitement des objets
18.3717 et 16.3332. 47

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de septembre 2018, le Conseil des Etats a refusé (17 voix pour, 21 contre et 4
abstentions) de donner suite à l'initiative prévoyant l'exclusion de l'huile de palme et
de ses dérivés des discussions de libre-échange entre la Suisse et la Malaisie et
l'Indonésie, déposée par le canton de Genève. L'initiative en question n'a pas suscité
davantage de commentaires, les représentants de la chambre des cantons estimant que
tout avait déjà été dit à l'occasion du traitement des objets 18.3717 et 16.3332. 48

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 25 septembre 2019, le Conseil des États s'est penché sur la question de l'huile de
palme dans les accords de libre-échange négociés avec l'Indonésie et la Malaisie. La
chambre haute a ainsi évoqué de manière concomitante la motion déposée par le
conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD), les initiatives thurgovienne (17.317) et
genevoise (18.303), ainsi que la proposition de la CPE-CE  (18.3717) en réponse aux
interventions précitées.
En ce qui concerne la motion Grin, les sénateurs ont suivi l'avis d'une majorité de leur
commission de politique extérieure et rejeté le texte intitulé «Négociations avec la
Malaisie, sans l'huile de palme!» Avec 20 voix pour, 20 contre et 3 abstentions, le vote
prépondérant de la présidente Karin Keller-Sutter (plr, SG) aura finalement fait pencher
la balance en faveur du non. 
La proposition Cramer (verts, GE) est ainsi balayée. En faveur de l'adoption de la
motion, l'élu genevois a notamment tenu à rappeler que le but du texte était non pas
d'interdire de manière stricte et définitive l'importation de l'huile de palme, mais
plutôt d'éviter que son commerce n'en soit facilité, notamment par la mise en place
d'avantages douaniers. Le représentant des Verts avançait également l'argument de
l'efficacité de traitement. En effet, étant donné que la motion Grin avait auparavant
déjà été adoptée par le Conseil national, l'aval de la chambre des cantons aurait permis
à la problématique de l'huile de palme dans les accords de libre-échange d'être sans
plus attendre soumise au Conseil fédéral. En comparaison, les initiatives déposées par
les cantons de Genève et de Thurgovie sont sujettes à une procédure parlementaire
aussi longue que fastidieuse. 49

MOTION
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Le 25 septembre 2018, le Conseil des États a adopté la motion «Aucune concession en
ce qui concerne l’huile de palme», déposée par sa commission de politique extérieure.
Selon l'analyse du sénateur Filippo Lombardi (pdc, TI), rapporteur pour la CPE-CE, le
texte en question enjoint le Conseil fédéral à adopter une attitude proactive lors des
négociations de libre-échange avec l'Indonésie et la Malaisie, au contraire de la motion
Grin, qui encouragerait davantage le repli, la fermeture des frontières et donc, en
définitive, la non négociation. «La motion de la commission fait non seulement un petit
pas dans la bonne direction, mais [...] aussi le juste pas dans la bonne direction»,
estime le démocrate-chrétien tessinois. 
Le Conseil fédéral s'était auparavant également prononcé en faveur de la motion de la
CPE-CE. 50

MOTION
DATUM: 25.09.2018
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Mittels einer Motion forderte Nationalrätin Seiler Graf (sp, ZH) im Dezember 2018
angesichts der humanitären Katastrophe in Jemen und der Ermordung des saudi-
arabischen Journalisten Jamal Khashoggi den Stopp aller Kriegsmaterialexporte an die
«Jemen-Kriegsallianz». Die Motionärin verlangte vom Bundesrat, dass dieser gestützt
auf Artikel 19 des Kriegsmaterialgesetzes alle erteilten Bewilligungen für die Ausfuhr von
Kriegsmaterial an Mitglieder der Kriegsallianz – die von Saudi-Arabien geführt wird –
widerrufen und damit auch den Export von Ersatzteilen und Munition stoppen solle. Bis
in Jemen ein nachhaltiger Frieden bestehe, sollen zudem keine neuen Bewilligungen für
Kriegsmaterialexporte an die Mitglieder der Jemen-Kriegsallianz erteilt werden. Priska
Seiler Graf argumentierte, dass die Bewilligung derartiger Exporte, selbst wenn sie nur
punktuell und im Einzelfall vorgenommen würden, ein aussenpolitisch «unerträgliches»
Signal aussende. Das Kriegsmaterialgesetz sehe in Artikel 19 eine Möglichkeit zum
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Widerruf derartiger Ausfuhren vor, sofern «ausserordentliche» Umstände vorlägen, was
nach Ansicht der Motionärin der Fall sei. 
In seiner Stellungnahme zeigte sich der Bundesrat besorgt über die humanitäre Krise in
Jemen und die Menschenrechtsverletzungen in Saudi-Arabien. Er wies aber auch
darauf hin, dass die Bewilligungspraxis der Schweiz für die Ausfuhr von Kriegsmaterial
im internationalen Vergleich sehr restriktiv sei und man verhindern wolle, dass
Schweizer Kriegsmaterial zu einer humanitären Krise beitrage. Der Bundesrat habe 2016
entschieden, dass Gesuche bewilligt werden dürfen, sofern kein Grund zur Annahme
bestehe, dass das Material im Jemen-Konflikt zur Anwendung komme. Aus Sicht des
Bundesrats lägen keine ausserordentlichen Umstände vor, denn die militärische
Intervention in Jemen sei bereits bei der Erteilung der ursprünglichen Bewilligungen
berücksichtigt worden und die Ermordung Khashoggis ändere nichts daran. Ein
Ausfuhrverbot an Mitgliedstaaten einer Militärallianz wäre nur im Rahmen des
Embargogesetzes möglich, sofern man damit Sanktionen der UNO, der OSZE oder
wichtiger Handelspartner mittragen würde. 2018 habe das WBF in Rücksprache mit
betroffenen Unternehmen dennoch beschlossen, dass bereits erteilte Bewilligungen
nicht ausgeführt und hängige sowie neue Gesuche nicht behandelt werden würden, bis
eine Neubeurteilung der Situation vorliege. Aus diesem Grund sah der Bundesrat keinen
weiteren Handlungsbedarf und beantragte die Ablehnung der Motion. 51

Im Dezember 2018 reichte Nationalrat Fridez (sp, JU) eine Motion ein, mittels der
Waffenexporte nach Saudi-Arabien gestoppt werden sollten. Der Bundesrat müsse
sämtliche Waffenexporte, inklusive Ersatzteile und Munition nach Saudi-Arabien und
weitere Länder, die im Jemen-Konflikt involviert sind, unverzüglich stoppen, forderte
Motionär Fridez. Er begründete die Motion mit der prominenten Rolle, welche Saudi-
Arabien im Bürgerkrieg in Jemen einnehme und mit weiteren saudischen
Menschenrechtsverletzungen, insbesondere der Ermordung Jamal Khashoggis. Aus
Sicht Fridezs war der Bundesrat durch Artikel 19 des Kriegsmaterialgesetzes dazu in der
Lage, Ausfuhrbewilligungen zu suspendieren oder zu widerrufen, wenn
«ausserordentliche Umstände es erforderten». In seiner Stellungnahme zeigte sich der
Bundesrat zwar über die humanitäre Krise in Jemen und die
Menschenrechtsverletzungen Saudi-Arabiens besorgt. Jedoch beschwichtigte er, dass
die Schweiz in ihrer Kriegsmaterialexportpraxis früh auf die Ereignisse in Jemen
reagiert habe. Das SECO habe bereits einen Tag nach der Militärintervention in Jemen
sämtliche Gesuche für die Ausfuhr von Kriegsmaterial an die beteiligten Staaten
blockiert. 2016 beschloss der Bundesrat zudem, dass jene Ausfuhrgesuche abgelehnt
werden, bei denen ein erhöhtes Risiko für eine Verwendung im Jemen-Konflikt
bestand. Laut WBF würden seit Oktober 2018 bereits zugestimmte Bewilligungen nicht
eingesetzt und hängige neue Gesuche betreffend Saudi-Arabien nicht behandelt, bis
das WBF eine Neubeurteilung der Lage vorgenommen habe. Der Bundesrat verwies
zudem auf seine Stellungnahme zur Motion Seiler Graf (sp, ZH; Mo. 18.4138) hinsichtlich
des Vorliegens «ausserordentlicher Umstände». Man begrüsse die Vermittlung der
Vereinten Nationen im Jemen und hoffe, dass diese einen ersten Schritt in Richtung
eines neuen Friedensprozesses darstelle. Für den Bundesrat bestand kein
Handlungsbedarf, weshalb er die Ablehnung der Motion beantragte. 
Die Motion wurde im Dezember 2020 abgeschrieben, da sie nicht innert zwei Jahren im
Rat behandelt wurde. 52

MOTION
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Le 21 mars 2019, le Conseil national a suivi l'avis d'une majorité de sa commission et du
Conseil des Etats en se prononçant à son tour en faveur de la motion «Aucune
concession en ce qui concerne l’huile de palme», déposée à l'initiative de la CPE-CE.
Rapporteur pour la CPE-CN, Laurent Wehrli (plr, VD) a précisé que l'accord de libre-
échange avec l'Indonésie avait été conclu en date du 16 décembre 2018, et ce
conformément aux conditions énoncées par la motion en question. Afin d'éviter toute
forme de confusion, la conseillère nationale Lisa Mazzone (verts, GE) a une nouvelle fois
précisé que la question de l'huile de palme dans les accords de libre-échange était
envisagée sous l'angle de l'abolition des avantages douaniers en vue de l'importation de
ladite huile, et non avec l'objectif de mettre définitivement un terme à son
importation. 53
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Le 21 mars 2019, le Conseil national a suivi l'avis de sa commission (CPE-CN) et du
Conseil des Etats en refusant à son tour de donner suite à l'initiative genevoise
«exclusion de l'huile de palme et de ses dérivés des discussions de libre-échange
entre la Suisse et la Malaisie et l'Indonésie» (75 voix pour, 97 contre et 9
abstentions). 54

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.03.2019
AUDREY BOVEY

Le 21 mars 2019, le Conseil national a suivi l'avis de sa commission (CPE-CN) et du
Conseil des Etats en refusant à son tour de donner suite à l'initiative thurgovienne
"exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie"
(74 voix pour, 101 contre et 6 abstentions). 55

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.03.2019
AUDREY BOVEY

Im Juni 2019 machte das EDA per Medienmitteilung öffentlich, dass es Pilatus ab sofort
sämtliche Dienstleistungen in Saudi-Arabien und den Vereinigten Arabischen Emiraten
(VAE) verbiete. Es stützte sich dabei auf das Bundesgesetz über die im Ausland
erbrachten Sicherheitsdienstleistungen (BPS), gegen welches die Pilatus Flugzeugwerke
AG in zwei Fällen verstossen habe. Unter anderem hatte Pilatus in Saudi-Arabien und
den Vereinigten Arabischen Emiraten insgesamt 80 PC-21 und dazugehörige
Unterstützungsdienstleistungen, wie beispielsweise Ersatzteilmanagement, technischen
Support, Problembehebung am Flugzeugtyp PC-21 und an Simulatoren, verkauft.
Problematisch war dies, da sowohl die VAE wie auch Saudi-Arabien gemäss der Zeitung
La Liberté der sogenannten Jemenallianz angehörten und aktiv in den Jemen-Krieg
eingegriffen hatten. Das EDA schrieb in seiner Medienmitteilung, dass die Direktion
nach ausführlicher Überprüfung des Falls zum Schluss gekommen sei, dass die
Tätigkeiten von Pilatus in besagten Ländern nicht mit den aussenpolitischen Zielen des
Bundes vereinbar seien, da derartige Dienstleistungen als «logistische Unterstützung
von Streitkräften» gälten. Somit verstiess Pilatus gegen Artikel 1 Buchstabe b des BPS,
wonach das Gesetz dazu beitragen solle «die aussenpolitischen Ziele der Schweiz zu
verwirklichen». 
Darüber hinaus fielen derartige Dienstleistungen laut BPS unter eine Meldepflicht beim
EDA, gegen welche Pilatus möglicherweise ebenfalls verstossen habe, war der
Medienmitteilung zudem zu vernehmen. Aus diesem Grund habe die Politische
Direktion des EDA eine Anzeige bei der Bundesanwaltschaft eingereicht. Laut Basler
Zeitung sehe Pilatus die Dienstleistungen jedoch von den durch das Seco autorisierten
Exportbewilligungen gedeckt und sei mit den entsprechenden Anschuldigungen des
EDA nicht einverstanden. Pilatus blieb somit bis Mitte September 2019 Zeit, um sich
geschäftlich aus den beiden Staaten zurückzuziehen. Nicht betroffen davon seien laut
Medienmitteilung ähnliche Dienstleistungen, die Pilatus zugunsten von Katar und
Jordanien ausgeführt habe. 
Im September desselben Jahres errang Pilatus zumindest einen Teilerfolg, als das
Bundesverwaltungsgericht die Beschwerde, welche das Unternehmen kurz nach
Bekanntwerden gegen das Tätigkeitsverbot erlassen hatte, guthiess. Dadurch traten die
Anordnungen des EDA bis auf Weiteres nicht in Kraft und Pilatus durfte weiterhin in
den beiden Staaten operativ tätig sein. Die Basler Zeitung bezeichnete den Zeitgewinn
für Pilatus als «entscheidend, um auf dem politischen Parkett gegen das EDA
vorzugehen». So habe das Unternehmen die Möglichkeit, bis zum endgültigen Entscheid
eine kulantere Auslegung des BPS durch das Parlament zu erreichen, wurden doch die
entsprechenden Motionen Wicki (fdp, NW; Mo.19.3991) und jene der SPK-SR (Mo.
19.4376) sowie das Postulat Schilliger (fdp, LU; Po.19.4297) in der Wintersession 2019
angenommen. 56

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.06.2019
AMANDO AMMANN
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Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a autorisé en début d’année, et contre la volonté de la conseillère
fédérale Micheline Calmy-Rey, l’exportation de 100 mitrailleuses avec leur munition à
destination de l’Arabie Saoudite, et cela malgré une situation des droits de l’homme
jugée «pas idéale». 57

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.05.2007
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Le débat sur l’exportation de matériel de guerre a continué de secouer la coupole
fédérale. D’abord, un rapport du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) a indiqué que
les entreprises suisses ont exporté pour environ 300 millions de francs de matériel de
guerre dans 61 pays. Il s’agit d’une augmentation de 17,6 pour cent par rapport à l’année
précédente. Puis, le fabricant d’avion Pilatus, établi dans le canton de Nidwald, a été
mis sous enquête pour soutien logistique à l’armée saoudienne. Avec l’actualité sordide
de l’assassinat du journaliste Jamal Kashoggi, cette information a fait à nouveau
exploser le débat sur l’exportation des armes. Au final, la mobilisation populaire
convertie en épée de Damoclès d’une initiative populaire a forcé le Conseil fédéral à
poser les armes. Le gouvernement a changé son fusil d’épaule et fait marche arrière sur
la modification de l’ordonnance sur le matériel de guerre. Ainsi, les exportations
d’armes vers les pays en conflit interne continueront d’être interdites. 58

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Banken

Im Mai 2016 sorgte der Schweizer Finanzplatz zum wiederholten Male für negative
Schlagzeilen mit internationaler Ausstrahlung: Die Tessiner Privatbank BSI wurde
aufgrund ihrer Verstrickungen in Korruptionsaffären rund um den malaysischen
Staatsfonds 1MDB und den brasilianischen Erdölkonzern Petrobras von den Behörden
faktisch aufgelöst. 
Bereits 2015 hatte die Finma ein Enforcementverfahren gegen die BSI eröffnet, weil
zahlreiche Hinweise auf Verstösse gegen die Geldwäschereibestimmungen vorgelegen
waren. Im nun abgeschlossenen Verfahren kam die Bankenaufsicht zum Schluss, dass
die BSI tatsächlich in schwerem Ausmasse den geltenden Gesetzen zuwidergehandelt
hat. So hat die Bank auf einen Hinweis aus dem Jahr 2013, in welchem die Finma die BSI
ausdrücklich auf erhöhte Risiken im Zusammenhang mit Geschäften mit dem
malaysischen Staatsfonds 1MDB hingewiesen hat, weder eine Abklärung noch eine
Verringerung der Risiken vorgenommen, sondern ihre  Geschäfte unverändert
fortgeführt; Transaktionen in der Höhe von mehreren Hundert Millionen US-Dollar
wurden durchgeführt, ohne die Herkunft der Gelder noch den Zweck der
Überweisungen zu überprüfen und zu dokumentieren; internen kritischen Stimmen, die
die Rechtmässigkeit der Geschäfte der Bank in Zweifel zogen, wurde keinerlei
Beachtung geschenkt. All diese Vorgänge sollen gemäss Finma im Wissen und mit
Unterstützung der Bankleitung vollzogen worden sein. Als Sanktionsmassnahme zog die
Finma von der BSI CHF 95 Mio. an unrechtmässig erwirtschafteten Gewinnen ein.
Zudem eröffnete sie ein Enforcementverfahren gegen zwei ehemalige Manager der
Bank. Indem die Aufsichtsbehörde die bereits zuvor in die Wege geleitete Übernahme
der BSI durch die Zürcher Bank EFG unter den Bedingungen genehmigte, dass die BSI
innerhalb eines Jahres aufgelöst werden muss und frühere Manager der BSI keinen
Einsitz in der Leitung der EFG nehmen können, setzte sie faktisch die Schliessung der
traditionsreichen Tessiner Privatbank, die im Jahr 1873 gegründet worden war, durch.
Neben der Finma wurden auch die Schweizerische Bundesanwaltschaft mit der
Aufnahme eines Strafverfahrens wegen Geldwäscherei und die Bankenaufsicht von
Singapur, von wo aus die BSI die betreffenden Geschäfte mit dem Staatsfonds 1MDB
getätigt hatte, mit dem Entzug der Banklizenz und einer Busse von CHF 9 Mio. tätig. 
Wer davon ausging, der Schweizer Finanzplatz möge dank der Schliessung der Bank BSI
in Zukunft vor negativen Schlagzeilen im Zusammenhang mit Geldwäscherei gefeit sein,
dürfte sich jedoch schon bald getäuscht sehen: Die Finma hat im Zusammenhang mit

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 24.05.2016
NICO DÜRRENMATT
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den Affären 1MDB und Petrobras bereits Untersuchungen gegen sechs weitere
Schweizer Banken eröffnet. 59

Gut drei Monate nach dem Fall BSI wurde eine weitere Schweizer Bank von ihren
getätigten Geschäften im Zusammenhang mit dem malaysischen Staatsfonds 1MDB
eingeholt: Die Zentralbank Singapurs entzog der Privatbank Falcon mit sofortiger
Wirkung ihre Lizenz und verfügte damit deren Schliessung im Stadtstaat. Überdies
verhängte sie eine Busse von umgerechnet rund CHF 3,7 Mio. gegen die Falcon. Der
Bank wurden grobe Verfehlungen gegen die lokalen Geldwäschereibestimmungen sowie
„unstatthaftes Verhalten" vorgeworfen, was auf unkooperatives Verhalten bis hin zu
Verschleierungsversuchen durch die Bank hindeutete. Auch die Schweizer
Bankenaufsicht Finma wurde im Falle Falcon aktiv: Sie zog unrechtmässig erworbene
Gewinne in der Höhe von CHF 2,5 Mio. ein, eröffnete Enforcement-Verfahren gegen
zwei ehemalige Manager der Falcon, untersagte während dreier Jahre neue
Geschäftsbeziehungen zu politisch exponierten Personen und verfügte Massnahmen,
die die Unabhängigkeit des Verwaltungsrats der Bank verstärken sollten. 
Tags darauf eröffnete zudem die Schweizerische Bundesanwaltschaft ein Strafverfahren
gegen Falcon, weil der Verdacht bestand, dass die Bank zu wenig Vorkehrungen
getroffen habe, um Geldwäschereidelikte rund um 1MDB zu verhindern.  
Neben Falcon musste auch die UBS für ihre Vergehen im Fall 1MDB geradestehen: Die
Behörden Singapurs verhängten gegen die Schweizer Grossbank eine Busse in der Höhe
von umgerechnet knapp CHF 1 Mio., weil diese ihre Kontrollpflichten vernachlässigt
habe. 60

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.10.2016
NICO DÜRRENMATT

Dans le cadre de la norme internationale en matière d'échange de renseignements,
établie par l'OCDE, la Suisse s'est engagée à introduire l'échange automatique de
renseignements (EAR) en matière fiscale. Ainsi, des procédures de consultation sont
lancées afin de déterminer quels Etats et territoires remplissent les conditions
nécessaires pour appartenir au réseau partenaire de la Suisse. L'objectif de ces
démarches est de renforcer la compétitivité et l'intégrité de la place financière
helvétique. Une procédure de consultation a été lancée pour la Chine, l'Indonésie, la
Russie, l'Arabie Saoudite, le Liechtenstein, la Colombie, la Malaisie, les Emirats arabes
unis, Montserrat, Aruba, Curaçao, le Belize, le Costa Rica, Antigua-et-Barbuda, la
Grenade, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, les îles
Cook et les îles Marshall. Si le Parlement approuve les décisions prisent après les
procédures de consultation, les premiers échanges automatiques pourraient avoir lieu
dès 2019. 61

BERICHT
DATUM: 02.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Suisse a mis en œuvre 38 accords d'échange automatique de
renseignements (EAR) en 2017, le Conseil fédéral a adopté, en parallèle, un second
paquet d'accords EAR avec 41 Etats partenaires. De tels accords seraient mis en œuvre
à partir de 2018 pour un premier échange de données en 2019. L'EAR se fonde sur
l'accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l'échange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA) établi dans le cadre des
normes internationales de l'OCDE. 
Le Conseil national s'est alors penché sur l'introduction de l'échange automatique de
renseignements relatifs aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires. Tout
d'abord, il a intégré deux principes supplémentaires. Par 129 voix contre 53, il a ajouté
le principe de spécialité qui précise que les renseignements fournis doivent
uniquement être utilisés pour lutter contre la fraude. Puis, il a joint une disposition sur
les normes de prévention de la corruption dans les pays partenaires. Ensuite, la
chambre du peuple a traité chaque accord individuellement. Ainsi, l'UDC, qui s'oppose
à l'échange automatique, a réussi à faire tomber l'accord avec l'Arabie Saoudite par 95
voix contre 92 et 4 abstentions, et l'accord avec la Nouvelle-Zélande étant donné des
risques liés à des pertes de rentes AVS. Tous les autres accords ont été validés par le
Conseil national. C'est désormais aux sénateurs de se prononcer. 62

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 63

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Face au développement de l’épidémie de grippe aviaire en Thaïlande, le Conseil fédéral
a décidé au début de l’année, au titre de mesure préventive, d’interdire les
importations de volaille et d’œufs de Thaïlande et de Chine. Cela a aussi concerné,
dans un premier temps, les importations d’oiseaux vivants et de tous les sous-produits
de volaille, dont les plumes, puis un peu plus tard les canaris et tous les oiseaux
d’ornement provenant des pays d’Asie de l’Est . A la mi-août, l’OVF a également décidé
de suspendre les importations de volaille en provenance d’Afrique du Sud, suite à la
découverte de cas de cette maladie dans des élevages d’autruches de certaines régions
de ce pays. La mesure s’étendait à toutes les sortes de volailles et s’appliquait aux
animaux vivants, à la viande et aux plumes. 64

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.08.2004
ELIE BURGOS

Lebensmittel

Dans le cadre de l’OMC, la Confédération a confirmé sa volonté de s’engager pour une
protection internationale des indications géographiques (terminologie recouvrant les
notions d’AOC/IGP). Elle a ainsi officiellement apporté son soutien à la création d’un
réseau international pour la défense et la promotion de ces indications. Cette initiative,
émanant de producteurs du monde entier et de membres de l’OMC (dont l’UE, l’Inde ou
la Thaïlande), a été lancée au mois de juin, à l’occasion d’une journée de sensibilisation
des négociateurs auprès de l’OMC. Ce réseau mondial, baptisé ORIGIN (Organisation for
an International Geographical Indications Network), doit servir de lieu d’échanges entre
producteurs et se faire leur porte-parole dans les négociations internationales. Les
seuls produits protégés étaient les vins et les spiritueux, et cela dans le cadre du droit
international de la propriété intellectuelle. Les producteurs de fromage, de riz, de café
ou encore de tapis ne disposaient d’aucun moyen efficace pour se positionner et
défendre leur secteur dans une économie basée sur les échanges internationaux. 65

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.06.2003
ROMAIN CLIVAZ

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Au début mars, la compagnie aérienne allemande Lufthansa a fait part aux actionnaires
de Swiss de son intention de reprise. Après un temps de réflexion, les principaux
actionnaires, qui représentent 86% du capital de Swiss, ont donné leur feu vert au
rachat. Parmi les grands actionnaires, il y avait la Confédération (20,4%), le canton de
Zurich (10,2%), l’UBS (10,4%), le Credit Suisse Group (10%), ainsi que diverses
entreprises (35%). Ils ont obtenu pour leurs actions une option sur différence de
rendement de l’action Lufthansa. Afin de contrôler la compagnie aérienne helvétique,
Lufthansa a créé avec les principaux actionnaires une société de droit suisse nommée
AirTrust. Les actions de ces derniers ont été transférées dans la nouvelle société. Les
droits d’atterrissage respectifs des deux compagnies ont pu être conservés. Détentrice
à 11%, la compagnie aérienne allemande prendra le contrôle total de AirTrust dans les 12
à 18 mois en fonction des négociations sur les droits de trafic. La Confédération occupe
un siège au sein du conseil d’administration de cette société. Pour obtenir les 14%

ANDERES
DATUM: 02.05.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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d’actions Swiss restantes détenues par les petits porteurs, AirTrust a lancé en mai une
offre publique d’achat de CHF 8,96 par action. La somme offerte représentait environ
CHF 70 millions. L’accord de reprise par Lufthansa prévoyait que la direction et le
siège de Swiss demeurent en Suisse. La compagnie d’aviation sera gérée comme un
centre de profit au sein du groupe Lufthansa. Swiss garde ses long-courriers, sa flotte
et ses équipages. Même intégrée dans Lufthansa, Swiss a été sommée de réduire ses
coûts. Les mesures de restructuration seront appliquées comme prévues. Les pouvoirs
publics n’ont par contre obtenu aucune garantie formelle au sujet de l’exploitation de
l’aéroport de Zurich. Contrepartie à la vente, la Confédération devra négocier des
accords bilatéraux avec six pays (Etats-Unis, Japon, Canada, Inde, Thaïlande et Hong-
Kong) pour assurer la pérennité des droits d’atterrissage dont dispose Swiss.

Le contrat d’intégration signé entre Swiss et Lufthansa prévoit aussi la création de deux
fondations nommées Almea et Darbada. La Confédération a le droit de déléguer dans
chacune des deux fondations son représentant. La Fondation Almea suivra le
déroulement de la transaction sur le plan technique. La Fondation Darbada sera
chargée de suivre le développement du transport aérien suisse et de son infrastructure,
afin d’assurer de bonnes liaisons aériennes entre la Suisse et le reste du monde. Le
Conseil fédéral s’est penché sur l’avenir de sa délégation « conditions-cadres Swiss »,
créée en 2003, et a décidé de la dissoudre. Le groupe de coordination « aviation »,
qui réunit depuis mai 2003 des représentants de l’administration, a par contre été
maintenu. En septembre, Peter Siegenthaler, représentant du Conseil fédéral au sein
de Swiss, a démissionné. 66

Umweltschutz

Klimapolitik

Die im November stattfindende 19.UNO-Klimakonferenz in Warschau brachte aus Sicht
der Schweiz nicht die erwarteten Ergebnisse. Fortschritte erzielte die
Staatengemeinschaft zwar im Bereich des Waldschutzes sowie durch Regelung der
Überprüfung freiwilliger Emissionsreduktionen der Entwicklungsländer. Durch den
Widerstand der „Like-Minded Developing Countries“, darunter namentlich China,
Indien, Saudi Arabien, Venezuela und die Philippinen, wurde jedoch verhindert, dass
alle Länder mit der Erarbeitung der Reduktionsverpflichtung zur
Treibhausgasemissionen nach 2020 beginnen. Die Konferenz liess auch Dauer,
Modalitäten und Formulierung der Reduktionsverpflichtung nach 2020 offen, womit
dem vor zwei Jahren an der Klimakonferenz in Durban beschlossenen Ziel, bis im Jahr
2015 ein gültiges Vertragswerk auszuarbeiten und abzuschliessen, wenig Rechnung
getragen wurde. Bundesrätin Leuthard (cvp) ermahnte die Staatengemeinschaft an der
Konferenz zur Festlegung verbindlicher und allgemein gültiger Reduktionsziele. Nur so
könne die Erderwärmung auf einen Anstieg von 2 Grad gegenüber dem Jahr 1990
begrenzt werden. Darüber hinaus sprach sich eine Mehrheit der Industriestaaten,
darunter die Schweiz, zusammen mit verschiedenen Inselstaaten, den Ländern der
unabhängigen Allianz lateinamerikanischer und karibischer Staaten sowie den ärmsten
Ländern der Welt dafür aus, die Bemühungen zur Verringerung der Klimaerwärmung im
Zeitraum 2013-2020 zu verstärken. Ein konkreter Plan zur Emissionsreduktion bis 2020
wurde jedoch zum Bedauern der Schweiz nicht verabschiedet. Indes forderten
Forscher des an der Universität Bern angesiedelten Oeschger-Zentrums in einer
führenden Fachzeitschrift, die Folgen des CO2-Ausstosses nicht ausschliesslich am
Temperaturanstieg zu messen. Zunehmende CO2-Emissionen führten unter anderem
zu einer Versauerung der Ozeane. Um den damit einhergehenden negativen
Auswirkungen Einhalt zu gebieten, wären noch strengere Reduktionsziele angebracht.
Der Bericht sowie insbesondere auch das Engagement des am Oeschger-Zentrum
tätigen Professors Thomas Stocker für den UNO-Klimarat (IPCC) wurden von der
Wochenzeitung „Weltwoche“ äusserst kritisch beurteilt. 67

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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MARLÈNE GERBER
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